
-comme il est dit ci-dessus, sur paiement ou offre du prix de et de% action-
ces actions calculé d'après leur valeur, telle qu'étabLie à la nair - d'a-

- cLecr leu ac-
dernièreŽ assQmblée annuelle, la compagnie ayant le premier tions offcrt-c
privilége d les acquérir, et ensuite les actionnaires, d'après en vente, et.

5 tel ordre et aux conditions, quant aux actionnaires respectifs,
qui pourront être fixés par les règlements de la compagnie.

S. Les actionnaires de la compagnie ne serout pas comme ne, onabi.
·tels responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelcon- ité esaction-
que de la compagnie, ou d'aucun engagement, réclamation, knec

30 paiement, perte, dommage, transaction, matière ou chose
quelconque, relative ou se rattachant à la compagnie, au-delà
du montant de leurs actions respectives dans le capital de la
compagnie; pourvu toujours que parmi les officiers de la
com)agnie il y aura un imprimeur et éditeur qui sera tenu

.15 responsable, en toute procédure criminelle, pour tout libelle
publié dans le dit journal le Citizen, et le dit imprimeur et L1mponear
éditeur sera pareiliement tenu responsable, en toute procé- et raéuitour
dure criminelle, pour libelle imprimé et publié dans tout eot crni

livre, pamphlet, ou. autre matiere 'imprimée émanant de "',ŽUembentrds
20 l'établissement de la compagnie pour l'impression et la publi- libeU'.-

cation du Citizen; et dans chaque numéro du dit journal
seront publiés le nom au long et le domicile de l'imprimeur
et éditeur.

9. Tout exécuteur-tetetamentaire, administrateur, tuteur, fsezen..
2,5 curateur, gardien ou fidéicommissaire, réprésentera les actions tur- te:t.-

dont il sera porteur à toutes les assemblées de la compagnie, pzurront
et pourra voter en conséquence comme actionnaire et sera voter.
éligible comme directeur; et toute personne qui engagerà
ses actions en vertu d'un acte énonçant la nature condition-

30 nelle du transfert, pouna, néanmoina, les représenter à tontes:
telles assemblées, et· pourra votér en conséquence comme·
actionnaire.

10. La chirte de la compagnie sera annulée, si elle n'est annulation
pas mise à effèt durant trois années consécutives, à la fois, ou do la eLartu.

.â si la compagnie ne commence pas ses opérations dans un
délai de trois années à dater de l'octroi de sa charte.

11. Les droits de corporation par le présent conférés to péent
seront, en tout temps à l'avenir, assujétis à toutes lois générales sera cujet à
qui pourront plus tard être décrétées relativement aux com- .

40 pagnies incorporées, et, sauf en; ce qu'elles peuvent être mo-
difiées par le présent, aux dispositions de l'Acte diu Canada
relatif aux dauses des c-mpagnies par actions, 18G9, en tant
qu'elles peuvent s'y appliquer.


